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Avant-propos




    Le développement durable est devenu une préoccupation centrale des sociétés modernes. Dans une édition complètement réécrite, une quatrième édition entièrement repensée et actualisée, Fabrice Flipo nous explique pourquoi. En effet, cet ouvrage démontre parfaitement l’actualité, et même l’urgence, du développement durable. Si le terme lui-même est aujourd’hui moins utilisé – on lui préfère « transition écologique et sociale » –, sans doute victime des multiples détournements d’usage dont il a fait l’objet, la problématique qu’il implique n’a jamais été aussi présente. L’auteur nous en donne les grands repères : les concepts sont définis et éclaircis ; les principaux chiffres, ceux qui comptent, sont livrés et expliqués.




    C’est donc avec une approche particulièrement pédagogique que Fabrice Flipo dresse le constat d’une planète qui souffre gravement, au point de mettre en danger les générations futures. En philosophe, il explique, cherche à comprendre plus qu’il ne donne des solutions concrètes (qu’il laisse aux économistes et aux politiques).




    Ce livre est appelé à devenir un classique.




     




    Le 4 avril 2022,




    Éric Keslassy




    Directeur de collection « Thèmes & Débats » 
en histoire et en sociologie.
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    Introduction




    Concept dévoyé, oxymore, espérance ou « avenir commun » de l’Humanité ? Le « développement durable », issu de la diplomatie, utilisé pour justifier les actions les plus opposées, n’a jamais été aussi controversé, à tel point que certaines institutions l’ont abandonné au profit d’autres dénominations recouvrant pourtant les mêmes thématiques, telle la « transition écologique et sociale » en France. Changer de nom permet-il de renouveler la problématique ? La nouvelle formule n’a pas encore fait école dans l’espace international. Mais le problème existe chez nos voisins. Le débat aux États-Unis évoque un Green Deal, tandis que la Commission européenne d’Ursula von der Leyen a mis sur la table une proposition de Green New Deal en 2018. Dès les années 1970, des experts ont évoqué un « écodéveloppement »1, tandis que d’autres, plus tard, posaient la question d’un « développement socialement durable »2. Le 9 février 1972, le futur président de la Commission européenne Sicco Mansholt, social-démocrate, publia même une lettre ouverte en faveur d’une décroissance de l’économie et d’un revenu garanti. Les acteurs eux-mêmes font preuve de leur embarras devant la formule, ainsi la CGT évoquant un « développement humain durable »3. Pour autant, à l’échelle internationale, le développement durable continue de faire consensus au travers des 17 Objectifs de développement durable (ODD) élaborés dans le cadre de l’Organisation des Nations unies (ONU). Et c’est bien à cette échelle-là que l’enjeu doit être situé. Parler de transition écologique n’aurait guère de sens si la France était seule sur la planète.




    Développement de quoi ? Pour qui ? Durabilité ou soutenabilité de quoi ? Amorcer une transition de quoi vers quoi ? Répondre à ces questions n’est pas aisé tant elles renvoient à une compréhension profonde des enjeux de notre temps. Comprendre les controverses qui traversent la problématique du développement durable et les enjeux qu’il recouvre est l’objet de cet ouvrage fondé sur les travaux de l’auteur et sur un cours donné depuis une quinzaine d’années dans une grande école de l’Essonne. Le livre esquisse ainsi les éléments d’un cours, chaque chapitre pouvant être exploité à des fins d’enseignement. Une annexe indique les compétences que l’auteur pense être plus spécifiquement à travailler chez l’apprenant, en fonction de son expérience. Chaque enseignant jugera de leur pertinence dans son contexte propre.




    L’ouvrage comporte huit chapitres. Le premier s’intéresse à l’histoire du développement durable, ce qui permet de commencer à comprendre la problématique autour de ce concept, c’est-à-dire ce qu’il met en jeu. Nous retraçons l’histoire classique, du Sommet de Stockholm à celui de Rio, et l’« Agenda 2030 » qui fixe les 17 ODD. Nous identifions plusieurs thèmes centraux : le caractère controversé de la formule, qui se veut formellement consensuelle ; le lien du développement durable à la responsabilité sociale ou sociétale des entreprises (RSE), qui est tardif ; les concepts-clés : besoins, économie, écologie, social, interdépendance, équité ; et enfin les critiques du développement durable. Ce point nous permet de souligner dès à présent un enjeu souvent mis en avant en termes de traduction du mot anglais sustainable : « durable » est bel et bien une forme atténuée de « soutenable », terme choisi par les Canadiens dans leur traduction du rapport Brundtland4. Songeons en effet à son contraire : l’insoutenable. Un argument moral, politique ou scientifique peut être soutenable ou non ; le concept est plus vaste que la simple idée d’extension temporelle (la « durée »). Il n’en reste pas moins que la traduction onusienne est « durable » et non « soutenable », et que le concept de sustainable, en anglais, ne comporte pas systématiquement les connotations que l’on vient d’évoquer en français. Problème sémantique, donc, tout autant que politique et diplomatique. Dans cet ouvrage nous avons choisi de suivre le vocabulaire employé dans les institutions, tout en mettant en lumière les enjeux auxquels elle prétendent faire face, ce qui justifie d’utiliser le concept de « soutenabilité » ou « d’insoutenabilité » quand il s’agit d’un passage argumentatif, et non descriptif.




    Le deuxième chapitre revient sur la question des choix techniques, qui s’avèrent omniprésents. Quatre définitions de la technique sont possibles : comme action rationnelle par rapport à une fin, comme science appliquée, comme moyen neutre par rapport à une diversité de fins possibles et comme moyen de l’émancipation. Nous les examinons avant d’en faire une critique, car les choix techniques sont aussi irrationnels, comme le montrent les phénomènes de hype ou engouement massif autour de telle ou telle technique (tel le numérique), touchant autant les bulles financières que certaines utopies socialistes ou même éco-socialistes – ainsi chez André Gorz5. Les techniques contraignent également les fins, comme le montre la dépendance à l’automobile (lock-in). Elles peuvent donc être aliénantes, et pas seulement émancipatrices. Herbert Marcuse, qui défendait la possibilité d’une autre technique, l’emporte donc face à Habermas, pour qui les choix techniques étaient en grande partie universels et non dépendants d’une idéologie politique6. Une bonne partie des débats autour du développement durable ou soutenable tournent autour des choix techniques dans un univers où la prise de décision est risquée, en univers public controversé. De là l’importance du principe de précaution, consacré dans la Déclaration de Rio en 1992. À rebours des histoires des techniques qui les présentent comme les produits d’une efficacité croissante, l’enjeu d’un développement soutenable prend acte de « nouveaux risques », comportant irréversibilités, faibles doses, effet de seuil et complexité.




    Les trois chapitres suivants abordent à tour de rôle chacun des trois « piliers » du développement soutenable. L’économie est le premier d’entre eux. En comprendre les enjeux exige de s’y intéresser tout d’abord au sens d’une activité pratique, que l’anglais appelle economy. Celle-ci implique des opérations qui sont tout spécialement mises en avant dans les théories du développement : échange, avantages comparatifs, division du travail, gains de productivité etc. L’anglais appelle economics l’économie comme science. Les auteurs classiques, de Marx à Schumpeter, ont brossé aux XIXe et XXe siècles un tableau très détaillé et qui n’a guère varié jusqu’à ce jour dans ses principes. Activité fortement valorisée par le développement, l’économie est la science et la pratique de la croissance. Elle est aujourd’hui étudiée et réglée de près au prisme d’une analyse dite « néoclassique », qui en donne une vision très particulière. Des clés sont nécessaires pour comprendre les hypothèses implicites et décoder ce qui se dit dans les manuels tout autant que dans les médias (ainsi Dominique Seux sur France Inter) : individu rationnel, efficacité économique ou encore équilibre général. La description de l’économie (economy) par l’économie néoclassique (economics) conduit à une définition précise du jeu de rôle des acteurs et à une attribution bien particulière des responsabilités, permettant de comprendre la connivence latérale qui existe entre cette analyse et le libéralisme, que nous définirons à cette occasion.




    Le social est un second pilier du développement soutenable, objet du chapitre suivant. Deux définitions sont disponibles : soit le social désigne les valeurs qui fondent une société et justifient son organisation, soit il recouvre une contestation de la répartition des biens et des maux, au sens le plus général de ce qui est désiré – et c’est ce sens qui domine lorsqu’il est question de « conflit social » ou de « sécurité sociale ». Le social recouvre ce que l’économie néoclassique appelle « l’équité » et qu’elle délaisse volontiers en la considérant comme politique ou relevant d’autres sciences humaines (philosophie, sociologie ou sciences politiques), au profit de « l’efficacité économique », science des normes qui augmentent la richesse en masse agrégée, dont elle se dit la spécialiste voire revendique le monopole. D’autres écoles (economics) considèrent au contraire qu’un lien étroit unit l’un à l’autre, dans la mesure où il n’y a pas d’augmentation de richesse qui ne soit dans le même temps un changement dans la répartition. Ces écoles dites « hétérodoxes » entretiennent une connivence latérale avec le socialisme et plus généralement avec une organisation de l’économie par d’autres méthodes que le laisser-faire libéral. La science économique est controversée et contestée dès sa naissance puisque, au XIXe siècle, les socialistes et autres réformateurs sociaux s’opposent volontiers aux libéraux qu’ils regroupent fréquemment sous le terme « économistes »7, désignant ainsi ceux qui cherchent à augmenter la richesse sans se soucier de sa répartition.




    Ayant abordé les deux premiers piliers, nous sommes armés pour nous saisir du troisième : l’écologie. Celle-ci est d’abord une science, dont les spécialistes sont des écologues. Nous en rappelons les grandes lignes et les concepts principaux : écologie, biocénose, biome, biosphère ou encore biotope. L’influence des activités humaines sur la biosphère est aujourd’hui plus grande que jamais, au point qu’un comité de géologues tout spécialement dépêché a validé la proposition d’appeler notre époque industrielle l’Anthropocène8. Les implications de cet agir humain ne paraissent ni mesurées ni prises au sérieux dans la décision, raison pour laquelle les écologues tirent régulièrement la sonnette d’alarme. Ceux qui tentent de se saisir de cet état de fait pour l’intégrer dans un projet politique sont les écologistes. Leur critique vise la croissance économique, dans la mesure où les formes dominantes de développement estiment qu’une économie est saine quand elle est en croissance stable et durable, à l’infini ; or une production et une consommation sans cesse croissantes ne paraissent pas compatibles avec le maintien des régulations écosystémiques bénéfiques à la vie sur Terre, notamment à la vie humaine. Le débat se polarise donc autour de la croissance verte, à tous les niveaux de gouvernance, des relations internationales aux arbitrages au niveau territorial : quelle croissance ? De quelles richesses : vertes ou brunes ? Une décroissance ?




    Où allons-nous, alors ? Le sixième chapitre montre que, contrairement à ce que nous avons tendance à penser, notre imagination est fortement contrainte. Nous avons tendance à accorder du crédit aux trajectoires en cours, aux réalités observables, plus qu’à des bifurcations. Pourtant le passé nous montre que l’avenir est rarement le résultat de l’actualisation sans heurts des trajectoires en cours. Appréhender l’avenir de manière réaliste implique donc un effort particulier d’imagination, que la prospective tente de rationaliser, sur le plan de la méthode ; quelques exemples viennent l’illustrer. Mais comment faire advenir un avenir particulier ? Comment le rendre désirable ? La raison et l’analyse ne suffisent pas : il manque la passion et l’action collective. Comment embarquer les foules ? La question se pose à toutes les formes d’innovation. Le capitalisme est parvenu à généraliser le smartphone ou la voiture, transformant d’amusants gadgets superflus en d’encombrants lock-in sociotechniques qui imposent leurs nécessités, sans que nous ayons le temps de les voir venir, collectivement parlant. Comment gouverner le changement sociotechnique ? Dans une société donnée, les forces de l’innovation sont rarement d’accord ; elles proposent toujours plusieurs trajectoires possibles, qui sont portées par des acteurs distincts. En matière de développement soutenable, trois récits de l’avenir reviennent souvent : la « dématérialisation », qui entend résoudre le problème écologique de la même manière que par le passé, comme une question de domination de la nature par les progrès de la technologie ; « l’autre développement » adresse trois catégories de critiques et propose une trajectoire plus organisationnelle que purement technologique ; et les scénarios de décroissance ou d’effondrement rompent encore plus nettement avec le récit dominant. Le premier récit est celui des grandes institutions, publiques ou privées ; le deuxième, plutôt celui des associations et d’une multitude d’acteurs moins puissants ; le troisième récit, enfin, est le plus minoritaire, quoique bénéficiant depuis peu d’une crédibilité élevée dans le grand public, si l’on en croit divers sondages. Trois concepts-clés reviennent fréquemment dans la discussion, qui demandent à être mieux définis : le possible, le compossible et l’imaginable.




    L’avant-dernier chapitre revient sur la question des controverses. Entre les faiseurs de promesses et l’appétence des médias pour la polémique, peut-on encore espérer distinguer les signaux faibles des fake news ? Les premiers désignent des informations importantes mais peu relayées, tandis que les secondes sont tout simplement des mensonges. Oui mais, pour cela, nous devons disposer d’une idée un peu moins fausse de deux activités d’importance : la recherche scientifique et l’expertise. De là nous pouvons nous convaincre de ce qu’aucun expert n’est indépendant, et simultanément que c’est ce constat qui nous permet de mettre en place de robustes procédures d’expertise. Car si l’expert est toujours lié à des engagements, à un mandant, à un client, alors l’impartialité de la procédure est obtenue en confrontant entre eux ces partis pris, qui se neutralisent ainsi mutuellement. Les critères d’une bonne expertise sont donc au nombre de trois : pluralisme (des intérêts), pertinence (des expertises) et transparence (du processus). La méthode est utilisable à l’échelle individuelle.




    Le dernier chapitre illustre l’ensemble de l’ouvrage par le cas de la France. Il tente, dans un volume restreint, de relier le local français au local planétaire, le court terme et le long terme, sur les trois « piliers » que sont le social, l’économique et l’écologique, qui auront alors été mieux compris. Les trois principaux récits de l’avenir qui sont à la lutte dans notre pays sont esquissés en conclusion.




    Enfin l’Annexe donne quelques idées en matière de compétences à travailler chez les apprenants, tirées tant de l’expérience de l’auteur que de documents divers. Elles ne sont que le revers des obstacles pédagogiques rencontrés lors de l’apprentissage.
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    Qu’est-ce que le développement durable ?




    De Stockholm 1972 à 2022, en passant par Rio 1992. 
Un concept issu de la géopolitique




    L’histoire du développement durable court de Stockholm en 1972 à Rio 2012 puis aux Objectifs de développement durable adoptés en 20159. Elle est diplomatique et elle est loin d’être terminée. Elle commence par une mise à l’agenda de la question de l’environnement et des pollutions par des pays industrialisés qui connaissent alors une période de prospérité : ce sont les « Trente Glorieuses ». La croissance est forte, le chômage inexistant, la consommation se massifie avec la multiplication des automobiles, téléphones et autres postes de télévision. La demande de travail est telle que des pays comme la France ouvrent grand leurs portes aux populations étrangères ou issues des (ex-)colonies, susceptibles de faire tourner les usines. La confiance dans les progrès de la science et de la technologie est au plus haut. Des revues grand public comme Science & Vie expliquent sans craindre le ridicule que l’homme contrôlera bientôt le climat, en utilisant des bombes atomiques pour casser les montagnes ou dériver les cours d’eau10. Le monde est alors divisé en deux, ou plus exactement en trois : le monde capitaliste, le monde socialiste et le « tiers-monde », expression inventée dans les années 1950 sur le modèle du tiers-état de la Révolution française : ceux qui sont les plus nombreux, mais qui ont le moins de pouvoir. Il est constitué en grande partie de pays qui ont pris leur indépendance ou cherchent à le faire face aux anciennes puissances coloniales que sont l’Angleterre, la France, l’Allemagne, les Pays-Bas, l’Espagne et le Portugal. Quand se tient le premier sommet, à Stockholm, le tiers-monde s’est engagé dans l’expérimentation d’une « troisième voie », entre socialisme et capitalisme, depuis le Sommet de Bandung (1955), ce qui lui permet aussi de monnayer des alliances variables avec chacun des deux grands Blocs. Pouvoir profiter du développement est une revendication centrale, qui pointe du doigt le pillage qu’a représenté le colonialisme, prolongé par l’échange inégal qui confine les pays en développement (PED) dans l’exportation de matières premières. Cette tension concourt à l’organisation d’un second sommet, sur l’environnement et le développement, en 1992, qui sera un succès avec l’adoption de deux traités internationaux (climat et biodiversité) ainsi que l’Agenda pour le XIXe siècle. Mais la mondialisation économique mine la mise en œuvre, ce qui mène à un relatif échec du Sommet de Johannesburg sur le développement durable (2002) et à la mise à l’agenda de la « croissance verte » au Sommet de Rio en 2012. Les Objectifs de développement durable prennent la relève à partir de 2015 en consacrant des cibles chiffrées, mais dont la conciliation pose toujours un problème. Le bilan à date est contrasté. Si certains indicateurs environnementaux locaux se sont améliorés, les tendances écologiques globales se sont détériorées. Si une partie de l’humanité a connu d’importants progrès dans son développement, une autre reste dans la misère et les inégalités sont importantes, que ce soit à l’échelle intranationale ou internationale. Sous ou mal-développement sont toujours à l’ordre du jour.




    Le Sommet de Stockholm sur l’environnement humain (5-16 juin 1972)




    Aux États-Unis ou en Europe, des scientifiques et des mouvements sociaux s’inquiètent de l’état de « l’environnement », concept fourre-tout qui désigne alors un ensemble dispersé de pollutions ou de dégradations de la nature. Des naturalistes mettent en garde de manière insistante contre les effets des produits chimiques sur la faune et la flore. Le DDT, présenté jusque-là comme l’un des acquis majeurs du progrès, est par exemple mis en cause par la biologiste Rachel Carson dans un roman à succès (Silent Spring, 1962)11. Alerté, le président Roosevelt met sur pied une commission qui aboutit à une interdiction du produit. L’industrie s’inquiète : va-t-on sacrifier « l’innovation » à la protection de la nature ? Les risques sont-ils avérés ? Les coûts sont-ils supérieurs aux bénéfices ? L’une des raisons de l’inquiétude est la solidarité du vivant : les mêmes processus régissant l’organisme des aigles, des animaux d’élevage et des humains, la menace que représentent les toxiques pèse aussi bien sur les uns que sur les autres. Le mode de culture industriel est également accusé d’être à l’origine de l’érosion et des tempêtes de poussière géantes aux États-Unis dans les années 1930 (Dust Bowl) ; la pêche industrielle est mise en cause comme facteur de raréfaction d’espèces emblématiques comme les baleines, etc. Tels sont quelques-uns des sujets évoqués par le Conseil économique et social de l’ONU (ECOSOC), en juillet 1968, qui le conduisent à en appeler à la tenue d’un sommet international.




    Le Sommet sur l’environnement humain est organisé en 1972 à Stockholm dans le contexte de la guerre froide. 113 États participent, avec 1 500 délégués, en l’absence notable de l’URSS et d’une large partie du bloc de l’Est. Le secrétaire de la conférence est le Canadien Maurice Strong, haut responsable d’une société pétrolière. Les priorités qui émergent du côté des pays industrialisés concernent les réserves d’eau, les produits chimiques, la pollution des océans et la « crise urbaine ».




    La position de la Première ministre indienne, Indira Gandhi, est représentative des pays en développement : elle estime que la première pollution est la pauvreté et met l’accent sur la volonté de se développer, jugeant que les pollutions générées par le développement sont d’un coût inférieur au bénéfice. Tous s’accordent sur l’objectif d’un usage plus efficient des ressources naturelles. Le manque de connaissances et l’importance de la coopération sont soulignés. Une tension entre environnement et développement est palpable, même si tous s’accordent pour dire que des solutions existent pour la surmonter. La préservation des ressources prend souvent la forme de zones protégées, déjà mises en œuvre dans de nombreux États, développés ou non. Le document final souligne que les problèmes d’environnement sont liés à l’industrialisation dans les pays développés, alors que dans les autres pays ils sont liés au sous-développement, lequel engendre un usage inefficace des ressources12. Les questions d’épuisement des ressources, de pollution ou de dégradation des écosystèmes sont abordées ; le concept de « biodiversité », ou « diversité biologique », est encore absent, même si le souci de préserver, sélectionner et diversifier les « ressources génétiques » est déjà présent.




    Les pays en développement voient la protection de l’environnement comme une menace pour leur développement. Souvent dépendants d’une économie fondée sur l’extraction de ressources naturelles, ils demandent des prix rémunérateurs dans le cadre de la critique de l’échange inégal évoquée par la Commission économique pour l’Amérique latine (CEPAL) à la même époque, avec des intellectuels tels que Emmanuel Arghiri, Giovanni Arrighi, Samir Amin ou Raúl Prebisch. Les PED obtiennent la promesse d’une compensation financière si le souci environnemental (environmental concern) conduisait à des restrictions commerciales. Les pays s’engagent également à échanger les techniques de protection de l’environnement. Des « pollutions de signification internationale large [broad international significance] » sont identifiées, principalement les métaux lourds et les composés organochlorés (de type DDT) ; le risque de changement climatique est brièvement évoqué, comme étant à surveiller.




    Le Plan d’action final comprend trois volets : un programme de recherche et de surveillance de l’environnement, appelé Earthwatch ; un ensemble d’activités de gestion rationnelle de l’environnement ; et des mesures de soutien telles que l’information du public ou l’éducation. La planification rationnelle et la coopération sont les outils les plus fortement mis en avant, y compris dans le domaine de la démographie ou des catastrophes naturelles. Le Sommet établit ce qui deviendra rapidement le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE). Il fixe la Journée mondiale de l’Environnement le 5 juin de chaque année. Il appelle les États à cesser les essais nucléaires en raison de la pollution qu’ils génèrent. Conscients que le travail engagé est de longue haleine, les délégués s’engagent à mettre en place une seconde conférence, sans en préciser la date. La conviction qui domine ce Plan est que des techniques propres existent ; de fait, le plomb et le DDT vont être fortement réduits dans les décennies suivantes.




    Bien avant l’altermondialisme de la fin des années 1990, ce premier sommet provoque le premier contre-sommet, relaté par le journaliste Claude-Marie Vadrot (1972) dans un livre au titre emblématique : Déclaration des droits de la nature13. Il suscite par ailleurs la création de ministères « de l’environnement » dans de nombreux pays. Le « droit de l’environnement » n’est pas nouveau pour autant. Marx évoque déjà la réglementation du ramassage du bois mort. Le juriste néerlandais Hugo Grotius mentionne une règle ancienne de protection des arbres, des sources et des laboureurs en cas de guerre14. Napoléon initie en France la réglementation sur les installations classées en raison des menaces qu’elles peuvent représenter pour l’environnement et les riverains. L’Hexagone a vu s’instaurer depuis lors de nombreuses lois : sur les sites naturels et les monuments (1906), sur la protection des paysages (1930), sur les parcs nationaux (1963) ou encore sur les déchets (le préfet Poubelle, au XIXe  siècle). Une presse dédiée voit le jour, ainsi The Ecologist au Royaume-Uni, fondé en 1970 par Edward Goldsmith, auteur d’un manifeste vendu à 750 000 exemplaires : Blueprint for Survival. Des partis ou des candidats écologistes aux élections voient le jour dans de nombreux pays, ainsi René Dumont à l’occasion de l’élection présidentielle française de 1974. Le sommet est précédé de deux rapports qui font date en termes d’anticipation de l’avenir. Le premier est le rapport rédigé par le Massachussetts Institute of Technology (MIT) pour le Club de Rome, réunissant industriels et universitaires : Limits to Growth (Les limites à la croissance)15. Utilisant des modèles numériques pour explorer les conséquences à long terme du mode de vie industriel, il est sans appel : la croissance prendra fin d’ici quelques décennies tout au plus, et avec elle le mode de vie dispendieux qui est celui des pays « développés », causant du même coup d’énormes tensions avec les pays qui ne pourront pas « se développer ». Les causes principales sont la croissance de la population, l’épuisement des ressources et l’accumulation de pollution. Sur le plan économique cela signifie une envolée sans fin du prix des matières premières, provoquant une contraction de l’économie et une réduction de la population. Le concept de « non-croissance » (zero growth) ainsi mis à l’ordre du jour est repris dans la Conférence mais il est unanimement rejeté, même s’il est admis que le concept de croissance doive être révisé16.




    Face au MIT et au Club de Rome se tiennent les tenants de « l’optimisme technologique », tel l’économiste américain William Nordhaus, co-auteur avec Paul Samuelson (Nobel 1970) du manuel de référence Économie17. Nordhaus formalise sa réponse en 1973, affirmant que les inquiétudes sont infondées, le modèle du MIT sous-estimant le rôle de la technologie : le nucléaire permettra de faire rouler les voitures pour des millions d’années, sans pollution18. Prix « Nobel » d’économie19 en 2018 pour ses travaux sur l’économie du climat, William Nordhaus n’aura de cesse de soutenir que les politiques climatiques doivent être évaluées en fonction d’un rapport entre coûts et bénéfices, ce qui le conduit à admettre un réchauffement de 3°C20. Paul Romer, nobélisé la même année, soutient quant à lui qu’il ne voit pas de raison à ce que la croissance s’arrête avant plusieurs milliards d’années21.




    Le rapport Kahn-Wiener sur l’An 2000 (1967), antérieur à celui du MIT, vient compléter le panorama des idées22. Il est proche des « optimistes ». Il juge « très probable » la venue, d’ici l’an 2000, d’avancements tels que : le laser, les cultures intensives tropicales (alors que les méthodes occidentales sont en échec sous les Tropiques), la détection des imperfections génétiques voire le choix du sexe de son enfant, le « bateau-container », l’avion supersonique, l’usage répandu du nucléaire et des techniques électroniques de l’information, les épiceries automatiques, l’usage intensif de robots, une interaction par écrans interposés, la reproduction papier à bas coût, les récepteurs radio de petite taille, la télévision de conférence ; mais aussi l’hibernation des êtres humains, la prévision météo à long terme, l’emploi d’explosifs nucléaires dans l’extraction minière, un contrôle limité du climat, une installation permanente sur la Lune, la programmation des rêves et les voyages interplanétaires. Parmi les techniques jugées « moins probables », mais possibles : l’intelligence artificielle « véritable », la fusion nucléaire, l’accès direct à la mémoire humaine, les routes permettant la conduite automatique et la modification du système solaire. Dix techniques paraissent « à peine sensées » mais envisageables, le contrôle complet du code génétique humain, le voyage interstellaire, des colonies lunaires ou planétaires importantes. Le rapport voit également une montée en puissance de plusieurs pays (Mexique, Pakistan, Brésil, Égypte et Indonésie), et un déclin relatif des États-Unis et de l’URSS. La poussée des métropoles (« mégalopoles ») est anticipée. Les auteurs voient émerger une société « post-industrielle » fondée sur les activités tertiaires ou de service. Les besoins primaires étant satisfaits, le confort et les préférences personnelles prendront plus de place, d’où une industrie des loisirs et une segmentation accrue de la consommation, avec un risque d’affaiblissement du sens de l’effort. Le temps de travail aux États-Unis chuterait à 1 370 h par an, soit 4 jours par semaine, avec 13 semaines de congés. La population mondiale se stabiliserait quelque part entre 10 et 50 milliards d’habitants. La société post-industrielle serait une « société de l’étude », en raison notamment « l’explosion de l’information ».




    Ces deux rapports jettent les bases de la prospective contemporaine. Ils balisent également la discussion qui prend place ensuite, entre « optimistes » et « pessimistes ».




    La CMED et le rapport Brundtland (1987)




    Un second sommet est organisé à Nairobi en 1982 dans la plus parfaite indifférence. En 1983, l’Assemblée générale des Nations-Unies mandate le PNUE pour mettre sur pied une Commission mondiale sur l’environnement et le développement (CMED), avec pour mission de remettre un rapport sur l’an 2000 et au-delà. Cette Commission est composée de 21 membres et placée sous la présidence de l’ancienne Première ministre norvégienne Gro Harlem Brundtland. Bien que tous soient issus de sphères de gouvernement, leur origine est très diverse du point de vue géopolitique : États-Unis, URSS, Nigeria, Japon, Inde, Chine, Indonésie, Côte d’Ivoire, Arabie saoudite, Hongrie ou encore Brésil. Après 900 jours de travail et de consultations dans le monde entier, le rapport issu de la Commission est adopté par l’ONU sous le titre « Notre avenir à tous », en 198723. Son objectif est notamment de « proposer des stratégies environnementales à long terme pour obtenir un développement durable ou soutenable [sustainable] jusqu’à l’an 2000 et après ». Le texte commence par évoquer la « révolution copernicienne » produite par les premières images de la Terre vue de l’espace. Il souligne que, depuis le Sommet de Stockholm, de nouveaux problèmes sont apparus ou ont été confirmés : le réchauffement de la Terre (« pourrait provoquer d’ici quarante-cinq ans un relèvement du niveau de la mer tel qu’il pourrait submerger certaines villes côtières et certains deltas »), la réduction de la couche d’ozone et la désertification des terres agricoles. À quoi s’ajoutent les accidents industriels marquants tels que Bhopal (Inde) ou Tchernobyl. Les pays en développement ont cessé de voir la question environnementale comme un problème de pays riche, un « effet secondaire » du développement industriel, pour en faire une question de survie. La Commission se veut optimiste : elle constate que la diversité interne de ses membres ne l’a pas empêchée de parvenir à certains consensus. Partout le développement réduit la mortalité infantile et augmente l’espérance de vie. La production industrielle a été multipliée par 50 en un siècle, dont 80 % après 1950. Mais l’écart entre pays se creuse. Et les inégalités restent fortes à l’intérieur des pays.




    Le rapport évoque une situation d’interdépendance écologique qui vient s’ajouter à l’interdépendance économique, qui a « brutalement progressé » au cours des années précédentes. « La Terre est une ; le monde, lui ne l’est pas. » Pour les auteurs, « le genre humain a parfaitement les moyens d’assumer un développement durable, de répondre aux besoins du présent sans compromettre la possibilité pour les générations à venir de satisfaire les leurs » ; mais, « pour que le développement durable puisse advenir dans le monde entier, les nantis doivent adopter un mode de vie qui respecte les limites écologiques de la planète ». En cause, notamment, le mandat à vocation trop étroitement économique des ministères de l’Industrie. C’est à l’État d’agir, et aux entreprises. À l’échelle internationale, échange équitable et protection des écosystèmes doivent aller de pair, ce qui passe notamment par un allégement du fardeau de la dette des PED. Des biens communs de l’humanité devraient être instaurés : l’espace orbital, l’Antarctique, la haute mer. Les menaces de réchauffement global excluent un usage massif des énergies fossiles. Un doublement du taux de CO2 pourrait engendrer un réchauffement compris entre 1,5°C et 4,5°C, d’où notamment un relèvement du niveau de la mer de 25 à 140 cm. La voie d’avenir la plus sûre réside dans les énergies renouvelables, « richesse inexploitée », et, en attendant qu’elles se déploient, dans cette efficacité énergétique initiée par le choc pétrolier. « Manifestement, un scénario de basse consommation énergétique constitue le meilleur moyen de s’assurer un avenir durable. » L’industrie doit produire plus avec moins. Le défi urbain doit être pris très au sérieux. « Il faudrait, dans tous les pays, intégrer les facteurs écologiques dans la recherche de nouvelles techniques. » Et laisser les PED développer des techniques adaptées à leur contexte.




    Le rapport défend la croissance économique pour les PED, tandis que les pays industrialisés doivent devenir moins consommateurs en ressources et en énergie. La qualité de la croissance doit être changée ; elle ne peut plus être mesurée seulement en termes de progression de la valeur ajoutée. Les trois repères sont l’équité, les besoins et la pérennité des écosystèmes, même si l’inquiétude démographique est toujours présente. Le rapport souligne le rôle essentiel de l’opinion publique, des associations, syndicats, médias, et des consommateurs. Il exhorte les pays au désarmement. La menace de la guerre nucléaire plane moins fortement que dans les années 1970, mais elle est encore là. Le développement durable implique d’aller vers la paix par la coopération plutôt que par la dissuasion.




    Si le rapport Brundtland comporte 22 définitions différentes d’un développement soutenable, celle qui est progressivement retenue, sans être formellement avalisée dans les déclarations et engagements, est celle qui incarne un compromis entre les différents intérêts présents :




    

      « Le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. Deux concepts sont inhérents à cette notion : le concept de “besoins”, et plus particulièrement des besoins essentiels des plus démunis, à qui il convient d’accorder la plus grande priorité, et l’idée des limitations que l’état de nos techniques et de notre organisation sociale impose sur la capacité de l’environnement à répondre aux besoins actuels et à venir […] Au sens le plus large, le développement durable vise à favoriser un état d’harmonie entre les êtres humains et entre l’homme et la nature. »


    




    Le Sommet de Rio sur l’environnement et le développement 
(3 au 14 juin 1992), dit « Sommet de la Terre » (Earth Summit)




    Le Sommet de Stockholm avait eu lieu dans un contexte de guerre froide et de décolonisation ; celui de Rio suit de peu l’effondrement du Mur de Berlin. Le capitalisme se présente alors comme seul modèle possible. C’est le plus gros sommet de l’histoire, à date, accueillant 184 États et près de 10 000 personnes. C’est aussi le premier à être largement médiatisé. Le contexte est celui d’un été particulièrement chaud aux États-Unis, en 1988, alors que le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) vient d’être créé et qu’il a rendu son premier rapport en 1990. L’Éthiopie a connu une sécheresse intense en 1984-1985, provoquant entre 200 000 et 1 million de morts, et donnant lieu à un vaste élan de solidarité, dont la chanson We are the world (USA for Africa, 1985) peut être le symbole. Dans le même temps, et en parallèle, la mondialisation économique est à l’œuvre : ouverture des marchés, libéralisation, transnationalisation des économies, sous l’impulsion de Ronald Reagan et de Margaret Thatcher. Les dividendes s’envolent et les salaires stagnent. Le gouvernement socialiste français vient de prendre le « tournant de la rigueur ».




    La rencontre de Rio matérialise en partie des tensions similaires à celles de Stockholm : crainte pour l’environnement, peur pour le développement. Dans son allocution d’ouverture, le Secrétaire général de l’ONU Boutros Boutros-Ghali évoque l’entrée dans « l’ère d’un monde fini », « un monde dans lequel nous sommes “assignés à résidence” », la victoire sur la nature nous sommant de la doubler d’une victoire sur nous-mêmes. La Terre souffre d’un surdéveloppement et d’un sous-développement. Le mode de vie des pays riches ne peut être considéré comme soutenable pendant que les pays pauvres sont forcés de sacrifier leurs ressources. Les pollueurs doivent payer. Il juge cependant qu’un réchauffement de quelques degrés est supportable. Maurice Strong, à nouveau Secrétaire général de la Conférence, pointe quatre problèmes : le caractère insoutenable du mode de vie des pays riches, la démographie, les écarts de richesse et un système économique ne tenant « aucun compte » des dégâts écologiques. Depuis le Sommet de Stockholm, l’économie est plus riche de 20 trilliards, mais 70 % a bénéficié aux pays développés, alors que le droit au développement a été adopté en 1986. Pour le Premier ministre indien Narasimha Rao, les PED ont à offrir aux pays industrialisés un modèle de vie simple et peu polluant.




    Quelques leaders d’entreprise se sont mobilisés dans une association, le Business Council for Sustainable Development (BCSD), présidé par Stephan Schmidheiny, héritier des entreprises Eternit (amiante). Ils publient le rapport Changing Course, qui estime que les limites viennent moins des ressources (Club de Rome) que des « puits » ou capacités d’absorption des déchets. Le principe de précaution est vital, et il faut agir vite. Trois moyens sont évoqués, à doser suivant les cas : l’action réglementaire et juridique, l’autorégulation et les instruments économiques permettant de changer les prix (par exemple la taxe). La fixation d’objectifs contraignants sur les consommations automobiles aux États-Unis est citée comme un exemple de succès. L’article XX du GATT est évoqué, qui autorise à prendre des mesures limitant le commerce pour des raisons environnementales ou de santé humaine. Pour le rapport, les entreprises ont trop souvent été des freins ; elles doivent désormais apporter des solutions. Schmidheiny lui-même s’engage à pousser son entreprise à trouver des substituts à l’amiante. Le rapport pointe les progrès réalisés sur les émissions de métaux lourds ou de soufre ; il estime qu’une dématérialisation relative a été réalisée dans les pays développés. Les chefs d’entreprise du Sud (par exemple la firme indienne Tata) se montrent méfiants envers le développement durable, y voyant un impérialisme vert déguisé ou une éco-conditionnalité fermant les marchés du Nord. Ils accusent certains pays tels que les États-Unis de prêcher le développement durable sans vouloir changer leur mode de vie et en renforçant les barrières au commerce. La moitié du rapport est constituée de cas d’étude, portant principalement sur des cas de substitution de produits (exemple de l’amiante), le transfert de technologie (acier au Brésil) et l’efficacité dans l’usage des ressources.




    Le Sommet produit plusieurs documents importants : la Déclaration finale24, l’Agenda 2125 et les deux conventions-cadres sur le climat et sur la biodiversité.




    La Déclaration consacre le principe de précaution (Principe 15), un « droit à une vie saine et productive en harmonie avec la nature » (Principe 1) et le droit au développement (Principe 3). Elle insiste sur la nécessité de coopérer (Principe 9). Elle reprend cette idée ancienne évoquée par Grotius suivant laquelle l’environnement doit être protégé, même en cas de guerre (Principe 24).




    L’Agenda 21 ou Agenda pour le XXIe siècle mobilise un vocabulaire de la « gestion (écologiquement) rationnelle » (environmentally sound management) des ressources et des pollutions. La libéralisation doit certes se poursuivre, mais au bénéfice des pays en développement et pas au détriment de l’environnement. La qualité de la croissance est de nouveau mise en cause, avec un appel à l’intégration de nouvelles formes de richesses, dont l’environnement, et des politiques décourageant les « schémas de consommation insoutenables ». Les sujets qui montent sur l’Agenda sont le climat, la « diversité biologique », les forêts, la couche d’ozone, la désertification des terres et les biotechniques utilisées en agriculture. À la différence du Sommet de Stockholm, Rio reconnaît le rôle des « groupes majeurs » que sont les femmes, les jeunes, les populations autochtones, les collectivités locales, les travailleurs et leurs syndicats, l’industrie ou encore la recherche. Le montant des investissements à consentir est chiffré : 625 milliards sur la période 1993-2000, 500 venant des PED eux-mêmes et 125 des pays riches sous forme de prêts concessionnels (à forte part de don) ; ce qui conduit à un objectif d’aide publique au développement de 0,7 % du PIB.




    Les deux conventions de Rio, enfin, sont au nombre de trois. La Convention-cadre sur le changement climatique fixe pour objectif de limiter les émissions de gaz à effet de serre de façon à ne pas déstabiliser le système climatique. La Convention-cadre sur la diversité biologique entend stopper l’érosion de celle-ci. La Convention sur la lutte contre la désertification est adoptée en 1994, peu après le Sommet, mais se voit largement limitée à l’Afrique, alors que nombre de délégués, notamment d’organisations non gouvernementales (ONG), souhaitaient inclure la désertification produite par l’agriculture industrielle dans les pays développés.




    Pour de nombreux délégués, toutefois, la Conférence est une réussite, ce qui les conduit à exposer publiquement l’espoir que « l’esprit de Rio » se répandra dans le monde et réussira à « capter l’imagination des peuples ».




    Le Sommet de Johannesburg sur le développement durable 
(26 août – 4 septembre 2002)




    Dix ans plus tard, le contexte est celui d’un monde multipolaire dans lequel émergent de grandes puissances telles que le Brésil, la Russie, l’Inde, la Chine et l’Afrique du Sud (les « BRICS ») ainsi que des menaces diffuses telles que celles qui ont provoqué les attentats du 11 septembre 2001 aux États-Unis. Ces derniers ont mené deux guerres, en étroit lien avec le pétrole, et sans réel succès finalement – ce qui sera encore davantage avéré deux décennies plus tard (2021) quand les talibans reprendront le contrôle du pays à la suite du départ de la coalition occidentale. La crise économique ayant suivi les mirages de la « nouvelle économie » a refroidi les ardeurs de ceux qui prévoyaient devant nous « trente ans de bonheur », c’est-à-dire de croissance économique élevée26. Malgré les mesures radicales de libéralisation, les taux de croissance des années 1960 ne sont pas revenus dans les pays développés ; mais certains PED ont connu de tels taux, et ont « émergé ». Le Sommet fait également suite au Sommet du Millénaire, tenu à New York en 2000, qui a fixé les Objectifs du millénaire pour le développement. Ceux-ci recouvrent de grands enjeux humanitaires : la réduction de l’extrême pauvreté et de la mortalité infantile, la lutte contre plusieurs épidémies, dont le SIDA, l’accès à l’éducation, l’égalité des sexes et, de manière manifestement secondaire, « l’application du développement durable ».




    La Déclaration finale du Sommet est courte et ne fait que reprendre les objectifs du passé tout en s’accordant sur le fait qu’ils n’ont guère été atteints sur le plan des inégalités ou de l’environnement. Le monde a un peu moins de pauvres certes, mais les inégalités sont toujours galopantes ; certaines productions sont plus efficaces sur le plan écologique, mais elles ont été compensées par la croissance de leur volume, d’où des atteintes à la biosphère qui ne sont pas enrayées. La seule nouveauté est que l’interdépendance entre le social, l’écologique et l’économie est formalisée par la métaphore des « trois piliers », qui apparaît pour la première fois. Dans son contenu, toutefois, le discours officiel sur le « développement durable » oscille de nouveau entre découplage (croissance économique sans croissance de l’empreinte écologique), (éco)efficacité et développement dans les limites de la capacité de charge des écosystèmes, sans objectifs précis ou chiffrés (tels que des plafonds nationaux d’émissions de CO2 ou d’inégalité), le tout sur fond de tensions diverses, intranationales, internationales, de genre, d’ethnie, de race ou de classe. Dans les sessions préparatoires, les ONG n’ont cessé de souligner le caractère contradictoire de « l’esprit de Rio » et de celui de l’OMC, posant la question de la hiérarchie des normes : déterminer lequel des deux devrait l’emporter sur l’autre.
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